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SCHREIBEN VON [RUDOLF] MOHR AN RITTER UND STATTHALTER [BEAT
JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"En responce de la vostre par le raporteur de celle cy"  möchte er ihn

wissen lassen , "que S . E. [ der sav . Ambassador Benoît II Cize 3 Baron de

Grésy, ] loue extrêmement vostre conduite , et se promet de vostre affection

ce qu ' il en demande [genauere Definition ihrer Deklaration bezüglich der In¬

schutznahme Gertfs und der Waadt ] , effettivement ce n 'est rien qu ' un peu plus

clair que l 'autre [gemeint als diejenige , welche Stadt und Amt Zug in dieser

Sache schon gegeben habe ] , et d ' autant que nous nous voyons quasiment mouc-

quêes des Cantons Protestants touchant les Villes forestières [Neutralitäts¬

garantie durch die eidg . Orte] 3 il me semble que nous devons point perdre

du temps 3 icy un [ on ] en parle aussy ouvertement et ie crois dans l ' aperture

que se presentera 3 d ' en venir a bout . Cependant Mons . 1 'Advocat General [ au

Sénat die Chambéry 3 Victor - Emmanuel de Bertrand 3 Sieur de La Pérouse , ] ne

respond présentement a la vostre 3 ce qu ' il faira a la première commodité " .

Im übrigen gelte es voranzumachen [und ] - damit die übrigen Orte

dem Beispiel bald nachfolgen könnten - [ den verlangten Zusatz

zu obiger Deklaration ungesäumt zu verabschieden ] .

"Pour ce qui regarde de préoccuper auprès de Mons . le Land Amman [ Johann

Kaspar ] Abyberg son E . pourvoyent [ .' ] a cela sans delay . "

"der Pott ist alhier seiner reis halber bezahlt . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 35 , 271- 272 - Blatt 272r leer


	[Seite]

